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1. CONTEXTE

Dans le cadrede l'amélioration de la performance du système des Marchés Publics, le Premier
Ministre, Chef du Gouvernement a fixé, par Arrêté n°016/PM du février 2016, les modalités de
catégorisation desprestataires dans le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics (BIP).

Acetitre, le Directeur Général de l'Agence deRégulation des Marchés Publics lance un appel à
candidature pour la catégorisation des entreprises de travaux relevant du sous-secteur « Travaux
Publics ».

2. OBJET DE L'APPEL A CANDIDATURE

Le présent appel vise à catégoriser les entreprises de droit camerounais aptes à réaliser les
prestations du sous-secteur considéré, dans l'une des cinq (5)catégories ci-après :

|. • •• iSp IHH entrefrises CONCERNEES '̂̂ ^

A

Travaux de très grande envergure,
quel que soit le niveau de
complexité

Grandes entreprises qui emploient plus de
deux cent (200) personnes et dont le chiffre
d'affaires annuel hors taxes est supérieur à
dix milliards (10 000 000 000) FCFA

B
Travaux de grande envergure ou
d'un grand niveau de complexité

Entreprises qui emploient entre cent-un
(101) et deux cent (200) personnes et dont le
chiffre d'affaires annuel hors taxes est
supérieur à un milliard (1 000 000 000)
FCFA et n'excède pas dix milliards
(10 000 000 000) FCFA

C

Travaux d'assez grande envergure
ou d'un niveau de complexité
relativement importante

Entreprises qui emploient entre vingt-une
(21) et cent (100) personnes et dont le
chiffre d'affaires annuel hors taxes est
supérieur à cent millions (100 000 000)
FCFA et n'excède pas un milliard
(1 000 000 000) FCFA

D

Travaux de moyenne envergure
ou de niveau de complexité
intermédiaire

Petites et Moyennes Entreprises (PME) qui
emploient entre six (06) et vingt (20)
personnes et dont le chiffre d'affaires annuel
hors taxes est supérieur à quinze millions
(15 000 000) FCFA et n'excède pas cent
millions (100 000 000) FCFA

Ë
Travaux de moindre envergure ou
de faible complexité

Très Petites Entreprises (TPE) qui emploient
au plus cinq (05) personnes et dont le chiffre
d'affaires annuel hors taxes n'excède pas
quinze millions (15 000 000) FCFA
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Les entreprises peuvent être qualifiées etclassées dans une ou plusieurs catégories des domaines
d'activités ci-après :

a- Routes ;

b- Ouvrages d'art.

NB : le candidat est tenu de produire un dossierpour chacun des domaines sollicités, accompagné de
la quittance de versement desfrais d'examen de son dossier de candidature.

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Le candidat devra présenter un dossier relié, comprenant deux volumes composés comme suit :
3.1. Volume 1 : Pièces administratives

Les pièces administratives ci-après, datées de moins de trois (03) mois, seront présentées :
1. une demande timbrée sur papier en-tête de l'entreprise adressée au Directeur Général de l'Agence

de Régulation des Marchés Publics ;

2. un certificat de non-exclusion (CNE) des Marchés Publics délivré par l'ARMP;

3. une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS), mentionnant
l'effectif du personnel et la masse salariale déclarée par le prestataire durant les trois derniers
exercices ou depuis lacréation du Bureau d'Études Techniques ou Cabinet, si cette dernière existe
depuis moins de trois ans ;

4. une attestation de non-faillite datant de moins de quatre-vingt-dix (90) jours et délivrée par le
Greffe du Tribunal du lieu du siège du candidat ;

5. l'attestation de non-redevance, attestant que le contribuable est en règle avec l'Administration
fiscale ;

6. une (01) copies de la Déclaration Statistique et Fiscale des trois (03) dernières années ou depuis
la création du Bureau d'Études Techniques ou Cabinet, si cette dernière existe depuis moins de
trois ans ;

7. le plan de localisation du Bureau d'Études Techniques ou Cabinet signé de son Dirigeant assorti
des photos (façades externes) du bâtiment abritant lesiège ;

8. une copie certifiée conforme de l'extrait du certificat d'immatriculation au registre de commerce ;
9. le(s) certificat(s) de propriété au nom de la structure et abritant le siège assorti(s) de la quittance

de reversement de la taxe foncière ou le(s) contrat(s) de bail enregistré a date ou l'acte de cession
de la propriété à la structure enregistré ;

10. la quittance deversement des frais d'examen des dossiers decandidatures comme suit :
- catégorie A : 300 000 FCFA
- catégorie B : 200 000 FCFA
- catégorie C : 100 000 FCFA
- catégorie D : 50 000 FCFA ;
- catégorie E : 25 000 FCFA.

NB : Ces fi-ais sont acquittés auprès de l'Agent Comptable de l'ARMP ou auprès des services
administratifs etfinanciers des Centres Régionaux de Régulation des Marchés Publics.



3.2. Volume 2 ; Dossier technique

Auplan technique, lecandidat devra produire les pièces ci-après :

^ Qualification et expérience des ressources humaines disponibles enpermanence :

Liste du personnel permanent de maîtrise et d'encadrement, suivant le formulaire n° 4précisant
leurs qualifications professiormelles dans le domaine concerné, assorties des justificatifs exigés à
savoir :

- Curriculum vitae daté et signé par l'employé et les divers justificatifs d'expérience ;
- Copie du diplôme (ou équivalent) :

• certifiée conforme par l'autorité administrative compétente ;
- l'Attestation d'inscription aux Ordres Socio-Professionnels.

iVB ; S'agissant des diplômes obtenus à l'étranger, les équivalences délivrées par le MINESUP
sont requises.

r

Equipements techniques et moyens logistiques propres^ en rapport avec le domaine d'activité
du prestataire :

1- la liste des moyens techniques et logistiques propres accompagnée des justificatifs correspondant
suivant le formulaire n° 5 ;

2- la fiche descriptive des locaux administratifs et techniques (nombre et surface des bureaux du
siège, et des succursales le cas échéant) suivant le formulaire n° 3.

^ Degré de respect des normes de Qualité, d'Hygiène, de Sécurité et de
l'Environnement (QHSE), conformément à la grille d'évaluation :

1- Curriculum vitae duresponsable du service QHSE ;
2- Logistique et matérieldédiés au QHSE.

NB : Joindre lesjustificatifs.

^ Niveau de respect de la législation du travail en vigueur au Cameroun, conformément à la
grille d'évaluation :

1- Procès-verbal des élections des délégués du personnel;
2- Assurance responsabilité civile de l'entreprise.

^ Expérience et références desprestations réalisées au Cameroun :

1- la liste détaillée des réalisations de l'entreprise dans le domaine d'activité sollicité durant les
dix (10) dernières années suivant le formulaire n° 6 ;

2- lesprocès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive ;

3- les copies des pages essentielles (celles relatives à l'objet, au montant, à l'identification des
cocontractants) des marchés, conventions ou contrats exécutés dans le sous-secteur « Travaux
Publics ».

Le dossier de candidature devra être accompagné des formulaires ci-dessous dûment remplis,
datéset signés. Il s'agit de :

Formulaire 1 :Autorisation permanente de vérification des déclarations ;
Formulaire 2 : Récapitulatif des pièces versées audossier ;



Formulaire 3 : Fiche d'identification du candidat ;
Formulaire 4 : Liste du personnel permanent du candidat ;
Formulaire 5 ; Liste du matériel technique et logistique propredu candidat ;
Formulaire 6 : Listedes expériences et références les pluspertinentes du candidat des 10

dernières années.

4. CRITERES D'EVALUATION

4.1. Critères de relet :

- absence d'une pièce du dossier administratif ;
- fausses déclarations ou falsification des pièces ;
- absence de(s) certificat(s) depropriété au nom de lastructure et abritant le siège assorti(s) de la

quittance de reversement de lataxe foncière oude(s) contrat(s) debail enregistré a date oul'acte
de cessionde la propriétéà la structure enregistré ;

- absence d'un minimum de moyens logistiques ettechniques exigé dans laplus petite catégorie
du domaine d'intervention sollicité ;

- effectif du personnel technique permanent inférieur au minimum exigé dans lacatégorie
sollicitée ;

- chiffres d'affaires inférieur au minimum exigé dans la catégorie sollicitée ;

4.2. Critères essentiels :

Lescandidats seront évalués en trois (03) étapes :

i. La situation Administrative ;

ii. la qualification ;

iii. la classification.

A cet égard, il sera tenu compte ;

Pour la situation Administrative :
- de la vérification de la présencedes piècescitées à l'Alinéa 3.1.

L'absence de l'une de cespièces estuncritère de rejet de lademande de candidature ;

Pour la qualification :

- de laconformité du prestataire aux dispositions légales etréglementaires régissant l'accès à la
commande publique ;

- des structures administratives et techniques ainsi que ducapital social ;
- des équipements techniques et moyens logistiques propres, en rapport avec la ou les activités pour

lesquelles le prestataire souhaite fournir des prestations (se référer au minimum exigé dans la plus
petitecatégorie du domaine d'intervention sollicité) ;

- de l'expérience et des références des prestations déjà réalisées auCameroun ;
- de laqualification etde l'expérience des ressources humaines disponibles en permanence ;
- du pian de localisation de l'entreprise signé de son Dirigeant assorti des photos (façades externes)

du bâtiment abritant le siège.

Pour les prestataires ayant moins de trois (03) ans d'existence, l'expérience et les références du
promoteur ou des responsables techniques seront prises encompte lors de sonévaluation.

Pour la classijlcation :



- du ou des domaines d'intervention ;
- de la situation administrative

- du chiffre d'affaires ;
- effectifdu personnel minimum exigé dans lacatégorise sollicitée ;
- du niveau d'expertise dupersonnel technique permanent ;
- de l'importance des moyens techniques et logistiques ;
- du degré de respect des normes de Qualité, d'Hygiène, de Sécurité etde l'Environnement

(QHSB) ;
- du niveau de respect de lalégislation du travail en vigueur au Cameroun ;
- du montant maximum des marchés ou contrats auxquels le prestataire peut soumissionner ;
- de l'expérience dans la réalisation des prestations concernées.

5. RETRAIT ET DÉPÔT DES DOSSIERS

Le dossier de candidature ainsi que les grilles d'évaluation peuvent être obtenus tous les jours
aux heures ouvrables auprès (i) de la Commission chargée de la Catégorisation des Prestataires du
secteur du Bâtiment et des Travaux Publics (CCP-BTP), àl'immeuble siège de l'ARMP sis àMballa II,
Téléphone : 699 97 71 21 / 696 11 53 98, E-mail : ccp-btp@armp.cm, (ii) dans les Centres Régionaux
de Régulation des Marchés Publics ou (iii) téléchargés sur les sites web armn.cm et
categorisation.armp.cm.

Les dossiers de candidature rédigés en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un
(01) original et six (06) copies devront être déposés, contre récépissé, au Service Courrier de rARMP(à
l'Attention du Secrétariat Technique de la CCP-BTP), téléphone : 222 201 803, sis au rez-de-chaussée
de l'immeuble siège à Mballa II, ou dans les Centres Régionaux de Régulation des Marchés Publics,
entre 7heures 30 minutes et 15 heures auplus tard, heure locale, avec lamention:

«NOMDELA STRUCTURE/ETABLISSEMENT/SOCIETE
APPEL A CANDIDATURE n° /AAC/ARMP/CCP-BTP/21 DU POUR ÏA

CATEGORISATIONDES PRESTATAIRES RELEVANT DUSOUS-SECTEUR « TRAVAUX
PUBLICS».

NB :La date limite de recevabilité des dossiers de candidature estfixée au 20 NOV 2021
6. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Les renseignements complémentaires au présent appel à candidature peuvent être obtenus tous
les jours aux heures ouvrables auprès de la CCP-BTP, Téléphone :699 97 71 21 / 696 11 53 98, E-mail :
ccp-btp@armp.cm, oudans les Centres Régionaux deRégulation des Marchés Publics.

7. PUBLICATION DES RÉSULTATS

Les entreprises catégorisées seront informées des résultats par communiqué du Directeur Général
de l'ARMP publié dans les organes de publication habilités etsur les sites web de l'ARMP etde laCCP-
BTP.

'0 5 OCT 2021
Amoliation MINMAP / V̂

- MINTP

- MINHDU

- Président/CCP-BTP
- Siège (Affichage)
- Tous lesChefs deCentre ARMP (Affichage)
- Journal DesMarchés (JDM)
- Site web armp.com
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